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FONDS D'INDEMNISATION DES VICTIMES DE L'AMIANTE 
   

le : 
   

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
   

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
   

LE QUATRE JUILLET DEUX MILLE TREIZE, 
   

La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre : 
   

Monsieur Misak K. 
   

comparant en personne, assisté de Me Didier M., avocat au barreau de PARIS, vestiaire : 
C0493 
   

DEMANDEUR sur contestation des offres d'indemnisation présentées par le FIVA 
   

**************** 
   

FONDS D'INDEMNISATION DES VICTIMES DE L'AMIANTE 
   

représenté par Me Emmanuel G. de la SELURL H., avocat au barreau de PARIS, vestiaire : 
C0659 
   

INTIMÉ 
   

**************** 
   

Composition de la cour : 
   

En application des dispositions de l' article 945-1 du code de procédure civile , l'affaire a été 
débattue le 27 Juin 2013, en audience publique, les parties ne s'y étant pas opposées, devant 
Madame Jeanne MININI Président et Madame Catherine ROUAUD-FOLLIARD Conseiller 



chargés d'instruire l'affaire. 
   

Ces magistrats ont rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composée de : 
   

Madame Jeanne MININI, Président, 
   

Monsieur Hubert LIFFRAN, Conseiller, 
   

Madame Catherine ROUAUD-FOLLIARD, Conseiller, 
   

Greffier, lors des débats : Madame Céline FARDIN, 
   

EXPOSÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE 
   

M. Misak K., né le 28 février 1956, a été exposé à l'amiante pendant son activité 
professionnelle. Le diagnostic d'asbestose avec syndrome d'insuffisance respiratoire mixte à 
prédominance obstructive a été posé le 24 novembre 2009 alors que M. Misak K. était âgé de 
53 ans. 
   

La caisse primaire d'assurance maladie des Hauts-de-Seine a reconnu le caractère 
professionnel de la maladie (inscription au tableau 30) le 10 juin 2010 et un taux d'incapacité 
permanente de travail de 40 % a été reconnu donnant droit au versement d'une rente annuelle. 
   

Parallèlement, M. Misak K. a cessé toute activité professionnelle et a bénéficié à compter du 
1er août 2011 de l'ACAATA (allocation de cessation anticipée d'activité pour les travailleurs 
de l'amiante). 
   

M. Misak K. a déposé auprès du Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante une 
demande d'indemnisation le 12 octobre 2010. Le Fonds d'indemnisation des victimes de 
l'amiante a présenté le 23 décembre 2011 une offre d'indemnisation se décomposant ainsi : 
   

- préjudice d'incapacité fonctionnelle : déjà indemnisé par l'organisme social 
   

- préjudices extra-patrimoniaux : 
   

* préjudice moral : 18 900 euros 
   



* préjudice physique : 2 500 euros 
   

* préjudice d'agrément : 11 300 euros 
   

M. Misak K. a contesté le montant de l'indemnisation et a saisi la cour d'appel de Versailles le 
17 février 2012. 
   

Vu les conclusions déposées et développées oralement à l'audience du 27 juin 2013 par 
lesquelles M. Misak K. demande à la cour de dire que les sommes proposées par le Fonds 
d'indemnisation des victimes de l'amiante sont insuffisantes et de fixer l'indemnisation de ses 
divers préjudices à la somme totale de 264 346,82 euros se décomposant ainsi : 
   

- 1 638,75 euros au titre des frais médicaux restés à sa charge dans le cadre de plusieurs 
consultations d'un neuropsychiatre aux fins de soigner la dépression dont il a été atteint à 
partir de la connaissance du diagnostic d'asbestose et 32 161,20 euros au titre de la 
capitalisation des frais futurs, 
   

- 54 338,87 euros au titre de la perte de gains futurs, 
   

- 70 000 euros au titre de l'incidence professionnelle (dévalorisation sur le marché du travail- 
incapacité totale à pouvoir retrouver un emploi), 
   

- 115 180,42 euros au titre du préjudice d'incapacité fonctionnelle calculé en fonction du 
dernier barème de capitalisation publié par la Gazette du Palais pour l'année 2013, 
   

- 60 000 euros au titre du préjudice moral, 
   

- 25 000 euros au titre du préjudice physique, 
   

- 23 000 euros au titre du préjudice d'agrément, 
   

- 8 000 euros au titre du préjudice esthétique. 
   

Enfin il a sollicité l'indemnisation de ses frais de procédure à hauteur de la somme de 2500 
euros. 
   



Le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante soulève à titre principal l'irrecevabilité 
des demandes présentées devant la cour par M. Misak K. au titre des frais médicaux restés à 
sa charge, de la perte de gains et de l'incidence professionnelle qui n'ont pas fait 
préalablement l'objet de demandes d'indemnisation. A titre subsidiaire, le Fonds 
d'indemnisation des victimes de l'amiante s'oppose à l'indemnisation au titre des frais 
médicaux restés à la charge de M. Misak K. dès lors qu'il n'existe aucun lien établi entre la 
maladie liée à l'exposition à l'amiante et les troubles psychologiques rencontrés par M. Misak 
K. bien avant même le diagnostic de la maladie. Il fait par ailleurs observer que M. Misak K. 
n'apporte aucune indication suffisamment précise quant à l'incapacité totale de reprendre une 
activité professionnelle. Enfin, il fait observer que M. Misak K. a choisi de percevoir 
l'ACAATA dès le 1er août 2011, s'agissant d'une indemnisation exclusive de toute autre 
indemnisation puisqu'elle est versée indépendamment de son état de santé. 
   

Le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante rappelle que la table de capitalisation 
retenu par lui est fondée sur les préconisations du rapport de l'IGAS, dit rapport Yahiel, qui 
prend en compte une table fondée sur des paramètres actualisés selon les projections 
démographiques INSEE 2002 avec un taux d'intérêt de 3,5% qui est plus proche des données 
économiques actuelles que le taux retenu par M. Misak K.. 
   

Concernant les autres chefs d'indemnisation, le Fonds d'indemnisation des victimes de 
l'amiante fait observer que les offres faites à M. Misak K. sont parfaitement conformes aux 
indemnités réparant les préjudices subis tels que définis par les examens médicaux et les 
perspectives d'évolution de la maladie déclarée et reconnue. 
   

Enfin le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante s'oppose à toute condamnation au 
titre des frais de procédure exposés par M. Misak K. dès lors qu'il a rempli sa mission en 
répondant dans les délais légaux à la demande d'indemnisation. 
   

Conformément aux dispositions de l' article 455 du code de procédure civile , la cour renvoie, 
pour l'exposé plus complet des moyens des parties, aux conclusions qu'elles ont déposées et 
soutenues oralement à l'audience du 27 juin 2013. 
   

MOTIFS DE LA DÉCISION 
   

1- sur l'indemnisation au titre des frais médicaux restés à la charge de M. Misak K. 
   

Considérant que si cette demande n'a pas été expressément formulée par M. Misak K. lors du 
dépôt de sa demande d'indemnisation auprès du Fonds d'indemnisation des victimes de 
l'amiante, il convient toutefois de relever qu'étant directement en relation avec l'ensemble des 
préjudices dont il a sollicité l'indemnité, cette demande ne présente pas un caractère nouveau; 
qu'ainsi il convient d'écarter l'exception soulevée par le Fonds d'indemnisation des victimes de 
l'amiante ; 
   



Considérant que le remboursement de frais médicaux restés à charge de M. Misak K. ne peut 
être pris en charge qu'à la condition pour ce dernier d'établir l'existence d'un lien de causalité 
certain entre ces frais et la pathologie liée à l'amiante ; 
   

Considérant au cas présent qu'il est établi que M. Misak K. a bénéficié d'un suivi 
psychiatrique auprès du docteur J. à compter du mois d'avril 2010, soit quelques mois 
seulement après le diagnostic d'asbestose posé en novembre 2009 ; qu'il résulte par ailleurs 
des certificats médicaux des docteurs J. et B. que les troubles psychiatriques importants 
présentés par M. Misak K. sont bien en relation ave sa maladie qui entraîne chez lui un état 
d'angoisse important ; qu'ainsi il convient de faire droit à la demande présentée par M. Misak 
K. mais simplement à hauteur de la somme de 1 638,75 euros représentant le montant des 
frais restés à sa charge après les remboursements opérés par le régime de sécurité sociale et la 
mutuelle ; qu'en effet, il ne peut être accordé à M. Misak K. une indemnisation pour l'avenir 
au titre de consultations en neuropsychiatrie alors qu'aucun élément ne vient à ce jour préciser 
qu'après plus de 115 séances de psychothérapie il doit encore bénéficier d'une assistance 
constante spécialisée pour vaincre l'angoisse liée à sa maladie qui n'a fait, par ailleurs, l'objet 
d'aucune aggravation ; 
   

2- sur la perte de gains futurs et sur l'incidence professionnelle 
   

Considérant que les observations précédentes concernant la recevabilité de ces demandes 
conservent ici leur pertinence ; 
   

Considérant par contre que M. Misak K. ne peut solliciter une indemnisation au titre de la 
perte de gains futurs dès lors qu'il a fait le choix de bénéficier, à compter du 1er août 2011 et 
jusqu'à la date de la liquidation de ses droits à la retraite, de l'allocation de cessation anticipée 
d'activité des travailleurs de l'amiante (ACAATA) représentant environ 65% de son salaire 
antérieur qui est versée indépendamment de son état de santé et de son aptitude à poursuivre 
une activité professionnelle ; 
   

Considérant de même que M. Misak K., qui a cessé toute activité dès le mois d'avril 2008, 
bien avant d'ailleurs que soit posé en novembre 2009 le diagnostic d'asbestose, n'a jamais 
justifié postérieurement d'une impossibilité de reprendre toute activité avant d'opter pour le 
bénéfice du système légal de pré-retraite lui permettant d'obtenir le versement d'une 
indemnisation sans fournir aucune activité professionnelle ; 
   

Considérant qu'il convient donc de débouter M. Misak K. de ses deux demandes particulières 
liées à une perte de gains professionnels et à un préjudice invoqué au titre de l'incidence 
professionnelle; 
   

3- sur l'indemnisation au titre du préjudice fonctionnel 
   



Considérant que M. Misak K. ne conteste pas le taux d'incapacité retenu par le Fonds 
d'indemnisation des victimes de l'amiante, soit 40 % à compter du 24 novembre 2009, mais 
simplement le mode de calcul de l'indemnité en capital réparant le déficit fonctionnel 
permanent; 
   

Considérant qu'en ce qui concerne le barème d'indemnisation en capital dont les composantes 
sont d'une part l'espérance de vie escomptée par les tables de mortalité et d'autre part le taux 
d'intérêt, il convient de constater que les paramètres retenus par le Fonds d'indemnisation des 
victimes de l'amiante sont fort anciens (2002) alors que d'autres paramètres ont été publiés en 
2004, en 2011 puis récemment en 2013 (Gazette du Palais de mars 2013) ; qu'ainsi les 
derniers paramètres 2013 reposent sur des critères actualisés prenant en considération : 
   

- les tables d'espérance de vie les plus récentes publiées par l'Insee (table définitive Insee 
2006-2008 France entière), 
   

- un taux d'intérêt de 1,20 %, inférieur à ceux des précédents barèmes, mais qui prend en 
compte l'évolution du coût de la vie et du taux de l'inflation, 
   

Considérant que sur la base de ce barème le plus récent, l'indemnité due au titre du préjudice 
fonctionnel doit être ainsi calculée : 
   

- arriérés du 25 novembre 2009 au 30 septembre 2011 : 9 213,28 euros (M. Misak K. ayant 
donné son accord sur ce montant), 
   

- capitalisation de la rente à compter du 1er octobre 2011 : 4 982 x 21,270 = 105 967,14 
euros, 
   

Considérant que M. Misak K. a reçu des indemnités versées par la caisse primaire d'assurance 
maladie à hauteur de la somme de 91 172,47 euros ; 
   

Considérant qu'il convient d'arrêter le calcul de l'indemnité due par le Fonds d'indemnisation 
des victimes de l'amiante à la somme de : 115 180,42 - 91 172,47 = 24 007,95 euros ; 
   

4- sur l'indemnisation du préjudice physique 
   

Considérant que le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante propose une 
indemnisation à hauteur de la somme de 2 500 euros; 
   



Considérant que les examens médicaux ayant permis la prise en charge de la maladie 
professionnelle de M. Misak K. ont mis en évidence une asbestose avec syndrome 
d'insuffisance respiratoire mixte à prédominance obstructive en rapport également avec un 
tabagisme important ; que toutefois les examens postérieurs effectués en 2010 (comptes 
rendus du service explorations fonctionnelles respiratoires) n'ont pas permis de mettre en 
évidence un aggravation de l'état de M. Misak K. au niveau de la capacité respiratoire ; 
   

Considérant qu'en l'état de ces constatations, il convient de dire que l'offre faite par le Fonds 
d'indemnisation des victimes de l'amiante est satisfaisante ; 
   

5- sur l'indemnisation du préjudice moral 
   

Considérant que le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante propose une 
indemnisation à hauteur de la somme de 18 900 euros; 
   

Considérant que pour voir porter à 60 000 euros le montant de l'indemnisation, M. Misak K. 
invoque un préjudice moral important se traduisant par des inquiétudes et une profonde 
dépression ; qu'à cet égard, il a produit aux débats plusieurs attestations de membres de sa 
famille et de son entourage proche ; 
   

Considérant que le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante a pris en compte l'anxiété 
inhérente au diagnostic de la maladie et se prolongeant pendant un nombre important d'années 
en l'absence de traitement spécifique ; qu'ainsi l'offre faite répare le préjudice moral et doit 
être confirmée ; 
   

6- sur l'indemnisation du préjudice d'agrément 
   

Considérant que le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante propose une 
indemnisation à hauteur de la somme de 11 300 euros ; 
   

Considérant que pour voir porter l'indemnisation à la somme de 23 000 euros M. Misak K. 
fait état d'une incapacité à reprendre ses activités sportives et ses activités de loisirs 
(randonnées- vélo- bricolage) en raison de la diminution de ses capacités physiques et morales 
; 
   

Considérant qu'il résulte des constatations médicales du docteur B. et des témoignages 
produits aux débats que la maladie professionnelle dont est atteint M. Misak K. depuis l'âge 
de 53 ans handicape ses activités ludiques, sportives et occupationnelles ; qu'ainsi la réalité 
d'une atteinte constante à la qualité de la vie est démontrée ; que toutefois l'indemnisation 
proposée par le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante qui prend en compte 
l'ensemble de ces constatations a été justement évaluée ; qu'ainsi aucune autre indemnisation 



ne peut être accordée; 
   

7- sur l'indemnisation du préjudice esthétique 
   

Considérant que le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante n'a proposé aucune 
indemnisation ; 
   

Considérant que M. Misak K. fait état de l'existence de poussées d'eczéma lui provoquant, 
plusieurs fois par an, des désagréments importants au niveau du visage et sur tout le corps ; 
qu'il convient toutefois de relever que M. Misak K. n'a justifié que d'une éruption papulo-
vésiculeuse touchant le tronc et le visage constatée en avril 2008 par le docteur P., soit à une 
date antérieure au diagnostic de la maladie liée à l'exposition à l'amiante ; qu'en conséquence, 
M. Misak K. ne démontre pas la réalité d'un préjudice esthétique en relation exclusive avec sa 
maladie professionnelle ; 
   

Considérant enfin qu'il n'est pas inéquitable de laisser supporter aux parties la totalité des frais 
exposés pour la défense de leurs intérêts ; qu'ainsi aucune indemnité n'est attribuée au sens 
des dispositions de l' article 700 du code de procédure civile ; 
   

PAR CES MOTIFS 
   

Statuant par mise à disposition au greffe et par décision contradictoire, 
   

FIXE à 1 638,75 euros le montant de l'indemnité due au titre des frais médicaux et à 24 
007,95 euros le montant de l'indemnité due au titre du préjudice fonctionnel, 
   

DÉBOUTE M. Misak K. de son recours contre l'offre d'indemnisation du Fonds 
d'indemnisation des victimes de l'amiante au titre des autres préjudices extra-patrimoniaux, 
   

DIT que les sommes allouées porteront intérêts au taux légal à compter de la présente décision 
et seront payées déduction faite des provisions éventuellement versées, 
   

DIT n'y avoir lieu à application de l' article 700 du code de procédure civile , 
   

DIT que les dépens exposés à ce jour sont à la charge du Fonds d'indemnisation des victimes 
de l'amiante. 
   



Arrêt prononcé par mise à disposition au greffe de la cour, les parties en ayant été 
préalablement avisées dans les conditions prévues par l' article 450 alinéa 2 du code de 
procédure civile et signé par Madame Catherine ROUAUD-FOLLIARD, conseiller, en lieu et 
place du président empêché et Madame Céline FARDIN, greffier auquel le magistrat 
signataire a rendu la minute. 
   

LE GREFFIER LE PRÉSIDENT 
   

 


